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Le douze Avril mil huit cens aété par moi Soussigné baptisée Marie  
Nelson enfant abandonnée & recueillie par Joseph Bourque agée d’envi- 
ron onze ans originaire d’Halifax dansla Nouvelle Ecosse Le parain aété  
Ledit Joseph Bourg & la Maraine Veronique Amirault femme de Joseph  
Bourg decette Paroisse ont  été temoins Francois Gilis & Jean Baptiste  
Pottier de cette Paroisse soussignés   Joseph Bourque 
Jeanbptistepotier Francois Gilis    Sigogne, pretre 
 
Le douze d’avril mil huit cens aété par moi soussigné baptisé An- 
selme Hartfield Negre agé d’environ vingt deux ans & demi, originaire  
de New York dans les états unis ainsi qu’il me la lui meme declaré  
enpresence des personnes sousignées Le parain aété Francois Gilis, &  
La Maraine Rosalie Mius femme dudit Francois Gilis de cette Paroisse  
ont été temoins Joseph Bourg & Jean Baptiste Pottier ausside cette  
Paroisse marque + d’Anselme Hartfield  Francois Gilis 
 Joseph bourque Jeanbaptistepotier Sigogne, pretre 
 
Le quatorze de Juillet milSept cens quatre vingt dix neuf a été par  
moi prêtre soussigné baptisée sous condition Rosalie née le 28 de Janvier  
delamême année dulégitime mariage entre Jean O’Bird & Marie  
Douset de cette paroisse laquelle -words written in and crossed out- n’ayans 
pas eu decertitude suffisante dela validité dubaptême quelui avoit été  
conferé par la sage femme dans lanecessité ainsi qu’il m’aété dit  
parla mere del’enfant presente. Le parain aété Joseph Mius lejeune.  
La maraine Anne douset tante del’enfant aussi decette paroisse    
       Sigogne, pretre 
 
Le quatorze Juillet mil sept quatre vingt neuf aété par moi Pretre  
sousigné baptisé sous condtion Jean né le 15 de Septembre 1796 du  
légitime mariage entre Jean O’Bird & Marie Douset decette Paroisse  
n’ayantpas eu de certitude suffisante dela validité du Baptême qui lui  
avoit été conferé par la sage femme ainsi qu’il m’aété ditpar la  
mere de l’enfant present à la ceremonie. Le parain a été Jean O’bird  
grand pere del’enfant & la Maraine Rosalie Douset sa tante aussi  
tous deux de cette paroisse 
       Sigogne, pretre 
 
Le quatorze de Juillet mil sept cens quatre vingt dix neuf aété par  
moi Prêtre soussigné baptisée sous condition Angelique née le 20  
d’avril 1795 dulégitime mariage entre Jean O’Bird & Marie Douset  
decette paroisse n’ayant pas eu de certitude légitime de lavalidité du bap- 
teme qu’elle avoit veçu de la Sage femme ainsi qu’il m’a été dit par  
la mere presente à la cérémonie. Le parain a été David Douset onclede  
l’enfant & la Maraine Magdelene O’Bird sa tante aussi decette pa- 
roisse qui ont de claré nesavoir pas ecrire 
       Sigogne, pretre 


